
> de la non -production au<ielà du délai de 48 h apïb l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier
administratif jugée non oonforïne ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté b cauüonnement de
soumission);

> des fausses déclarations, manŒlvrŒfïaudubuses ou des pièces falsifiées ;

> de !àbsenœ de la déclaration sur l'honneur de non abandon des chantiers au murs des tïois demièrŒ années ;

> de ]aD'once de la soumission de la prolx>ÿtion financière ;
> iabse' 'e d’un prix unitaire quanttfié dans l’Offre financière :
> de 1 absence d’un élément de l’offre fïnancëœ (la soumission, les BPU, le DQE) ;
> de Ç’absence de la soumission de la profx>sition technique ;

> de l’absence de la charte d’intégrité datée et signée ;
> de l’absence de la déclaration d’engagement au respect des dauœs environnementales et sociales datée et

signée

15.2. Critères essentiels

Les critères essentiels à la qualification des soumiœionnaires porteront à titre indicatif sur :

> la présentation de l’offre ;
> les références du sournissionnaire ;

> la capacité financière {l’acës à une ligne de crédit ou autres ressources financières, le chiffre d’affaires

attestation de solvabilité financière) ;
> la compréhension du projet ;
> les preuves d'acœptation des clauses du contrat.

Seules les offres des soumissionnaires ayant obtenu une note technique au moins égale à 80 points sur 100, soit

415 seront analysées

16. Attribution

L’Autorité Contractante attribue le martilé au soumissionnaire ayant présenté une offre remplissant les critères de

qualification technique et financière requises et dont l’offre est évaluée la moins+lisante en incluant le cas échéant les

remises proposées ,

17. Durée de validité des offres

Les soumissionnaires restent engagés par leur offïe pendant K) jours à partir de la date limite initiale fixée pour la
remise des offres.

18. Renseignements complémentaires
Les renseignements complérnentaires peuvent être obtenus aatwrœouvrables alSaIéüüf%rtklrËŒCÏIPléhCkl

[©>arëïTHltdu LrgxeetCtwi (SIGAMP), téléphone, 679812409 ou en ligne sur la plateforme COLEPS aux
adresses ha et htw .

19. Lutte contre la corruption et les mawaise$ pratiques
Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption ou faits de mauvaises pratiques, bien

vouloir appeler la CONAC au numéro 1517, l’Autorité chargée des Marchés Publiœ (MINMAP) (SMS ou appel) aux
numéros : (+237) 673 20 57 25 et 699 37 07 48, l’ARMP au numéro .................... ou le MO/MOD au numéro

Kousseri, le 30 MARS 2026

Gogh :

- ARMP (pour publication au JDM)
- DDMAP/LC (pour inforïnation)
- DDAS/LC (pour infoïïnation)
- PRESIDENT CDPM/LC (pour infbrrnation)
- AFFICHAGE

- CHRONOS/ARCHiVES

La Préfet du [»partetïrent du Logone et Chad
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première catégorie autorisé par le Ministère chargé des Finances à émettre des cauûons d ans le cadre des marctÉs

pubïicsJ entraînera le rejet pur et simple de l'ofïre. Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport

avec la consultation concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un

soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis estîrrecevable.

10. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres
Le dossier physique peut être consulté gratuitement à la Préfecture de Kousseri au Secrétariat Particulier dès
publicaüon du présent avis. Il peut également être consulté en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresœs
h@)://www. marchespublics.cm et http://ww. pub liccontracts.cm sur le site internet de l'ARMP (\ww.armp.cm). , 1

11. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres
La version physique du dossier d’appel d’offres peutêtre obtenue aux heures et jours ouvrables à la Préfecture de
Kousseri au Secrétariat Particulier, sur présentation d’une quittance de versement d’une somme non remboursd)b de

quinze mille (15.000) Francs FCFA payable à la Recette des Finances de Kousseri au titre des frais d’achatdu DAO.

Il est également possible d’obtenir la version électronique d u dossier par téléchargement gratuit aux adresses SL6

indiquées. Toutefois, la soumission est conditionnée par le paiement des frais d’achat du DAO

12. Remise des offres

L’ofhe devraêtre transmise par le soumissîonnaire sur la plateforrrte COLEPS outoute autre moyen de communication

électronique officiel à préciser par le Maître d’Ouvrage Délégué au plus tard le 27/04/2026 à 13 heures 30 minute.
Une copie de sauvegarde de l’offre enregistrée sur clé USB ou CD/DVD devra être transmise sous pli scellé aec
l’indication claire et lisible « copie de sauvegarde » au Secrétariat Particulier du Préfet du Département du Logorn et
Chari à la date et heure susmentionnées.
Taille et format des fichiers

Pour la soumission en ligne, les tailles maximales des documents qui vont transiter sur la plateforrrle et constituant
l’offre du soumissionnaire sont les suivantes :

• 5 MO pour l’Offre Administraü-ve ;

• 15 MO pour l’Offre Technique ;
• 5 MO pour l’Offre Financière.
Les formats acceptés sont les suivants :

Forrrtat PDF pour les documents textuels ;
JPEG pour les images

13. Recevabilité des plis
Les pièces administratives, l'offre technique et l'offre financière doivent être placées dans lesfichiersdistincb
respectant les tailles cî4essus mentionnées.
Toute offre incomplète conforïnément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irïeœvable.
Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par un organisme ou une institution financière
agréée par le Ministre en charge des finances pour émettre les cautions dans le domaine des marchés publiœ
ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d'Appel d'Offres, entraînera le rejet pur et simple de
l'offre sans aucun recours.

Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée estconsidérée
comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouvertIre
des plis estirrecevable ,

14. Ouverture des plis
L’ouverture des plis se fait en un (01) temps et aura lieu le 27/04/2026 à 14 heures 30 minute par la Commission
Départementale du Logone etChari dans la salle des réunions de la Préfecture de Kousseri.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ous'y faire représenter par une seule persorve
(même en cas de groupement) de leur choix dument mandaté et ayant une parfaite connaissance du dossier.

15. Critères d’évaluation
15.1 Critères éliminatoires

Il s'agit notamment
> de l’absence du caulonnementde soumission à l’ouverture des plis;
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN

Paix – Travail – Patrie

REPUBLIC OF CAMEROON

Peace – Work – Fatherland

REGiON DE L’EXrREME -NORD FAR NORTH REGION

PREFECTURE DE KOUSSERI DIVISIONAL OFFICE OF KOUSSERI

COMMISSION DEPARTEMENTALE DE
PASSATION DES MARCHES PUBLICS

DIVISIONAL TENDER’ S BOARD

Avis d’ Appel d’Offres National Ouvert N'’002/AAONO/K23/CDPM/2026
Du 30/03/2026

Maître d’Ouvrage : MINAS
Maître d’Ouvrage Délégué : Le Délégué Départemental des Affaires Sociales du Logone etChari

Autorité Contractante : Le Préfet du Département du Logone etChari

CPM : La Commission Départementale de Passation des Marchés Publiœ du Logone etChari
Objet : Travaux de construcüon d’une clôture de 241 mI autour de la Délégation Départementale des Affaires

Sociales du Logone etChari, Région de l’Extrême-Nord (Phase 1)

1. Objet de l'Appel d'Offres
Dans le cadre de l’exécution du Budgetd’Investissement Public du MINAS, au titre de l’exercice budgétaire 2026, b

Préfet du [Xpartement.du Logone et Chari, l’Autorité Contractante, lance un Appel d’Offres National ouvert en

procédure d’urgence pour les travaux de construction d’une clôture de 241 mI autour de la Délégation Départemenbb
des Affaires Sociales du Logone etChari, Région de l’Extrême-Nord (Phase 1).

2. Consistance des travaux
Les travaux comprennent notamment :

• Travaux Préparatoires ;

• Terrassement ;
• Fondation

3. Tranches
Les travaux, objet de la présente Lettre-Commande constitue un seul lot.

4. Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de quinze Millions (15 000 000) FCFA.

5. Délai prévisionnel d’exécution
Le délai maximum prévu pour la réalisation des travaux objet du présent appel d’offres est de trois (03) mois. Ce délà

court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les prestations

6. Participation et origine
La participabon au présent Appel d’Offres estouverte à égalité de conditions, aux Entreprises de droit camerounàs

intervenant dans le secteur des bâtiments et des Travaux Publics, ayant fait l’objet de catégorisation

7. Financement

Les travaux objet du présent appel d’offres sont financés par le Budget d’Investissement Public du MINAS de
l’exercice 2026 sur la ligne d’imputation budgétaire

8. Mode de soumission

Le mode de soumission retenu pour ce dossier d’appel d’offres est e n ligne .

9. Cautionnement de soumission

Chaque soumissionnaire doitjoindre àsespîècesad ministratives un caulonnement de soumission, acquitté à la main,

délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le Ministre chargé des finances pour émettre bs
caulons dans le domaine des marchés publics dont la liste figure dans la pièce 14du DAO dont le montant s’éËve à

Trois cent mille Francs (300 000F) CFA et valable jusqu'à trente (30) jours audelà de la date initiale de validté des

offres. L’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou un organisme finander de
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